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MAIRIE DE BERNE g ID:095219500584-20250929-2025_23_02-AR

95340 VAL-D’OISE

N°2025-23
Tél.: 01 34 70 03 11
Fax: 0130 34 27 68

e-mail : mairie@bernes95.fr DECISION DU MAIRE

Toute correspondance
est a4 adresser a Mr le Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-21 et
sulvants,

Le Maire, au nom de la commune, signe le contrat de services saas BL, avec Berger Levrault,
892 rue Yves Kermen-92 100 BOULOGNE BILLANCOURT, & compter du 1° novembre
2025, pour une durée de 36 mois, relatif a BL connect, données sociales e.magnus RH, pour un
montant annuel de 82,20 € H.T.

Fait a Bernes-sur-Oise, le 29/09/2025

Le Maire,

DATE DE PUBLICATION : 0 7 OCT. 075

La présente décision peut faire [ 'objer d 'un recours pour exces de pouvoir devant le Tribunal admiistratif de Cergy dans un délai de deux
mois a compler de sa transmission au représentant de [Etar duns le département et de sa publication pour vote d affichage.
Le Tribunal Admmnistrarif pewt étre satsi au moyen de | application téléreconrs cilovens accessible par le biais du site wwi relerecours fr.
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